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Actuel

La protection civile sur le plan international
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Cet aperçu montre quels pays prescrivent le service obligatoire dans la protection civile. Il s'agit de l'instruction et
non de l'obligation de construire des abris. L'Autriche, par exemple, ne prescrit pas de service de protection, mais la
construction d'abris.
Etabli par l'office fédéral pour la protection civile
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Rapport entre le nombre des places protégées et celui des habitants du pays (en chiffres absolus).
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Effectifs des organisations de protection civile et des armées.
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Comparaison entre les dépenses militaires et celles qui sont faites pour la protection de la population civile.
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